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DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - La liste A annexée au décret 

du 13 septembre 1940 portant prohibition d'expor
tation de certaines marchandises est complétée comme 
suit: 

NUMEROS MlilSiÉBESIDÉSIGNATION 
du t:uîf respon

douanier des marchandises sables 

Huîtres fraîches ............... " 
 M 
48-3 

48-1 et 2 
Huîtres marinées, .............. 
 M 


49-1 à 3 
 Crustacés frais ou conservés " l'état frais par un procédé fri 
gorifique ......, .............. M 

49·4 Crustacés conservés au naturel 
ou préparés .... , ............ Ai 

!\taules ........................ 

50-2 

50-1 

Autres 'coquillages pleins ....... 
 .\1~ 
ART. 2. - Le vice·président dl! conseil, ministre 

secrétaire d'Etat auxatfaires étrangères, à la marine 
et à l'intérieur, te. ministre secrétaire d'Etat à 1'<'<.\1
nomie naHonale et aux finances et le secrétaire d'Etat 
aux colonies sont chargés, chacun en ce qui le coiJ· 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Joumal offiCiel. 

Fait à Vichy, le 21 mars 1941-. 
PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le vice-président du coltSeil, 


ministre secrétaire d'Etat aux affaiTes étrangères, 

cl la marille et à l'intérieur, 


Amiral DARLAN. 
Le ministre secrétaire d'Etal 

à l'éconamie natiolUlle et aux finances; 
Yves BOUTHILUER. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

"·Sûreté de .tEtat en temps de g\lll:rre 

ARRETE No 231 promulguant au Togo le décret dit 
2 '«l'rit 1941 complétant le décret du 10 septe'l1b:e 
1940 rewti! aux mesures à prendre contre les l.~di
vidus dangereax pour la défellSe natioJiale et la 
séparité ,Publique. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE l.A LE.OfON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU 'le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de, 

dépenses adminÎstratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 .vril 192·1 sui le mode de promulga· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

.Vu le décret du 10 septembre 1940 autorisant les gouver. 
neurs généraux et .gouverneurs des colonies autres que tes 
Antilles et la Réunion à interner sur simple décision et 
jll'!qu'à la cessation légale des hostilités les individus dange· 
reux pour 1. défense nationale et pour la sécurité publique, 
promulgué au Togo le 18 septembre 1940; 

Vu 	 le décret du 2 avril 1941; 

Il 
li Vu les instructions en 
l' Commissaire de l'Afrique 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -

date du 22 avril~ 19i1 du Haut
française; 

Esl promulgué dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 2 avrH 1941 qlli, oomplétant le dé~r,et 
du 10 sepfembre ,1940 relatif aux mesures à p"rendre 
contre les individus dangereux pour la défense na· 
tionale et pour la" sécurité publique, donne pouvoir 
all gouverneur général ou gouverneur pour prononcer, 
sous réserve d'approbation par le secrétaire d'Etat aux 
colonies, l'internement prévu par le décret susvisé, 
hors des territoires placés sous son autorité. 

ART. 2. - Le p'résent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

ii 
" 	 Lomé, le 6 mai 1941. 

J. 	DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
. J Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
., 	 d'Et,at à Ia justice et du secrétaire d'Etat aux colonies j 
" Vu le décret du 10 septembre 1940 relatif aux mesUres 
: 1 	 li prendre dans les territOIres d 1outre«mer relevant du secré-
II' 	 tanat d'Etat aux colonies, autres que les Antilles et la Réunion, 

St l'égard des indîvidus dangereux pour ta défense nationale' 
; 1 	 ou la sécurité publique; 

DECRETONS: 
1 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier du décret 
du 10 septembre 1940 susvisé est oomplété par les 
disposit,ons suivantes: " 

" Sous réserve de l'approbaHon du secrétaire d'Etat 
aux colonies, le gouverneur généràl ou gouverneur peut 
prononcer cet internement dans' un centre, situé hors 
des territoires placés sOus son autorité ». 

ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice et le secrétaire d'Etat aux colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé· 
cution du présent décret qui sera publié" au Jounni 
otJiciel. 

Pait il Vichy, le 2 avril 1941. 

i 
1 
1 

il 	 PHILIPPE PETA IN: 
i' 	 Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:
i Le garde des sceaux, 

"ministre seciétaire d'Etat à la jMtice, 
Joseph BARTHÉLÉMY. 

Le seci.étaire diEtal aux colo!!!'.!s, 
'1 	 Amiral PLATON. , 

li. 
Signillcau'on des .aisies....rrits. oppesitions et <:C.SiODS 

1 . entre les mains des cttmptablês publics 

ARRETE No 235 promu.lguant au Togo Je, décret 
da 4 avril 1941 qui déclare upplicablJs dan.s les 
colonies, pays de prateetorld et territoires SJUS man. 
dai relevaul da secrétariat d'Etat aux colonies les 
articles 2 et 3 da ·décret·lai da 15 février 1940 
refdi} à la sigllificatiott des saÈSles-lirrêts, oppgsl
tioltS et cessiollS entre les It1nlltS des comptables 
p.ublics. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LËOJON' D'HONNEURj 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
" Vu le décret du 19 septembre 1936 portant· réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
:w juillet 1937; 
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Vu ie décret "du 16 avril 1924 SUT le mode de promulga
tion. et de publication dc~ textes réglementaires au Togo; 

Vu le déeret du 4 avril 1941;' 
Vu· les instructions en date du 25 avril 1941 du Hal!t~ 

-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 

toire da Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret. du 4 avril 1941 qui déclare applicables 
dans les colonies, pays de protectorat et territoires 
sous mandat relevant du secrétariat d'Etat aux colo
nies les articles 2 et 3 dl! décret-J.oi du 15 février 
1940 relatif à la signification des saisies-arrêts, ùppo
siti~:ms 	 et cessions ~entre les mains des comptables 
PUblics. 

'ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et pl!blié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 7 mai 1941. . 

J. DELPECH. 

Nous, MAllÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur 'la 	 proposiHon du seer~aire· d'Etat am: colonÎesj 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854: 
Vu le décret-loi du· 15 fé,,:der 1940 fixant les conditions dans 

lesquelles doivent être effectuées jes 'Saîsies~arrêts, opposi
'fions) significatiOilS de cessions, ou transports sUr les sommes 
dues par l'Etat ou les col_lectivités publiques; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles 2 et 3 du décret

loi du 15 février 1940 susvisé sont rendus applicables 
dans les colonies,: pays 'de pr.Qtectorat et territoires 
sous mandat re1evant du secrétariat d'Etat· aux co
lonies. 

ART,' 2, Le s'ecrétaiTe d'Etat aux. col·onies est 
chargé de l'exéc,,ti,,n ,du présent décret qui sera 
publié 	au J !larlla' officiel. 

Fait à Vichy> le 4 avril 1941. 
PHILIPPE PETA IN. 

Par le 	Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Eùlt aux colonies, 

Aniiral 	PLATON. 

DECRET re/plif li la sig/lificatio/l des saisies-arrêts, 
oppositiO/l.S eL cessions entre les maillg des comp
tables plJblics. . 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. FRANÇAISE,' 

Sur ta propositîon du président dû conseil, mini3trc de la 
défense 	nationale et- de ta guerre et des affaires étrangères) 
et du ministre des finances; 
. Vu la loi du 8 décembre 1939) modifiant l'article 36 de la 
loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en temps 
de· guerre; 

Le conseil des minÎstres entendu; 

, DECRET-E: 
AIlTICLE PREMIER. -, Les saisies-arrêts, oppositions, 

significations de cession ou transport et toutés autres 
dont la signification est faite, en vertl! des textes en. 
vigueur, au conservateur 'des oppositions, au ministère 
des finances, devront, à, dater de la publication du 
présent décret, être faites au caissier-payeur central 
du trésor public. 

AIn. 2. - Toute signification de transport de 
créance ou d'Dpposition effectuée .entre les mains d'un 
oomptable public doit, à peine de nullité, comporter. 
la désignation exacte de la créance transportée ou 

saisie. Si elle grève des traitements ou des rémuné
rations, eUe doit contenir l'indication précise des 
fonctions occupées par le débiteur. 

AllT, 3,. ~ A compter de la publication du présent 
décret, les significations déjà reçues et grevant à la 
fois un ensemble de créances indéterminées et IIne 
ou plusieurs créances, désignées de façon exacte 
n'auront plus d'cffet qu'à l'égard de ces dernières. 

i: Ain. 4. Le président du conseil, ministre de 'la 
défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, et le ministre des finances SOilt chargés, 
chawn en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera soumis à la ratification des 
chambres, conformément à la loi du 8 décembre 1939, 
et publié all J()lJrnaloffbel de la République française: 

Fait à 	 Paris, .le 15 février 1940. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président, de la République: 
Le président da conseil, 


ministre de la d<!fense natiolUlle et de la guerre 

. et d~s affaires étrangères, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre des fino/lces, 

Paul REYNAUD, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Soc:iétés indigènes de pl'évôyance 

ARRETE No 192 portlltti "pprobotion da b,ulget da 
fonds CaJU/JI ail, des sociétés indigènes de prévoy{/ftc~, 
ex-?rdce 1941. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
Cl1EVALlER DE LA LÊG!ON O'HONNEUH, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu Je décret du 23 mars· 1921 déterminant les attributîollS 
et le'J pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des· 
dépellses administratives du Togo; modifié par celui du 

-20 juillet 1937; , 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des. colonies; " 
1 

1 Vu le décret du 25 décembre 1937, notamment en son 
article 8 instituant Ull fonds commun des sociétés indigène:s 
de prévoyance au Togo; ~ 

Vu l'arrêté nO 177 du 23 marS 1939 déterminant les condi
tions d'organîsation et de fonctionnement du fonds commun 
des sociétés indigènes de prévoyance, de secours ct de prêts 
mutuels agricoles; ,~ 

Vu l'arrêté du 25 avril 1939 complétant l'arrêté susvisé 
nO 177 'du 23 mars 1939; , , 

Vu le procès-verbal de la délibération du cOll:leil d'admi· 
njstration du fonds commun des sociétés indigèlles de 'préR 

Yoyance en date du 24 janvier 1941; 
Le ,conseil 'd~admjnistration entendu dans sa séance du 

18 avril 1941; 

ARRETE:li
, 

ART.CLE PREMIER. -, Est approuvé et rendu el'écui. 
toire le budget, exercice 1941, du fonds commun!, 
des sociétés indigènes de prévoyance, de secours etIl 
de prêts mutuels du Togo, arrêt< en récettes et en

1 

1 -dépènses à la somme de TROIS MILLIONS SOIXANTE 
"SEiZE MILLE FRANCS (3.0~6.000 francs), 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, C-.lm

muniqué et publié partùut -où besoin sera. 

Lomé, le 18,avril 1941. 
J. DELPEç:H. 
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